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o»'s Dé(Tf ts, et vu la diffitMilt»'; pour Nous de célébrof

iu'tuollemeiit le Synode diocésain.

2o. Nous voulons que oes Décrets soient obliga-

toires dans tout notre diocèse n comptai' de liidatf»*.;de

ce Mandement.

Sera le présent Mandement lu au prône par par-

ties ]cH trois premiers dimanches après sa réception,

dans toutes les églises et chapelles où s» fait •l'office

public, et en chapitre dans les CommunautéE reli-

gieuses.

Donné à St Germain de Rimonski, en noir* de-

meure épiscopale, sous notre seing et sceau, ei le

contre-seing de notre Secrétaire, ce dii-n«uvième jour

de mars, mil huit cent quatre-vingt-deux.

t JEAN, Ev. DE 8t. Q. de Rimoûski

Par Monseigneur,

C. A. Cardonneau, Chan.

Secrétaire.


